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SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOR, MICHEL- JEAN] AMELOT, AN DIE
"TREIZE CANTONS ET COALLIÉS DE LA SUISSE [=EIDG . ORTE] "

EA VI 2 , 686 b bzw . 691 d

"Vous aurés déjà apris l ' heureuse Nouvelle de la paix Signé [ à Rijs-
wijk]* 1 la nuit du 20. e Septembre [ 1697 ] entre la France , l 'Espagne,
1 'Angleterre et les Estats Generaux , et qu 'elle estoit aussi sur le
point d ' estre conclue , si mesme elle ne 1 'est pas déjà , avec 1 'Em¬
pereur [Leopold I »] et l 'Empire . Je dois Vous dire aujourd 'huy que
le Roy [Ludwig XIV· ] a eu soin comme Vous 1 'avés désiré 2, de faire
comprendre dans cette paix les . . . [ XIII ] louables Cantons de la
Suisse , avec leurs Coallies , et je Vous envoyé [konkret ist hier die
Tagsatzung der VII kath . Orte plus Wallis vom 6 . bis 8 . November
1697 in Luzern 3 gemeint ; Stadt und Amt Zug sollte dabei durch Johann
Jakob Brandenberg und Josue Iten vertreten sein ] par [ Charles - Léo-
nard Cruau ] de la Boullaye mon Secrétaire [ particulier ] les déclara¬
tions 4 Signées et scellées que sa Majesté a Commandé à ses Ambassa¬
deurs et Plénipotentiaires [gemeint sind die franz . Gesandten auf
diesen Friedenskongress : Nicolas - Auguste de ffarlay , Comte de Cély et
de Bonneuil ; Louis Verjus , Comte de Crécy , und François de Calliè-
res ] de faire insérer dans les trois Traittés conclus le 20. e  sep¬
tembre [ 1697 mit Spanien , England und Holland ] , avec ordre d 'en fai¬
re de mesme dans celuy qui devoit estre aresté avec l [ edit ] Empereur
et 1 'Empire ; Je ne doutte pas que Vous ne demeuriés par la convain¬
cus de 1 'attention que le Roy veut bien avoir à tout ce qui peut as¬
surer Vôtre tranquillité , et la Conservation de tous les membres du
Corps Helvétique , et que Vous ne soyez touchés des termes pleins



d ' une affection distinguée pour Vous , dans les quels ces déclara¬
tions de sa Majesté sont conceües.
Je suis persuadé aussi que comme de Véritables amis et alliés , vous
vous confirmeres plus que jamais dans le juste empressement de cor¬
respondre a une amitié si pretieuse , et que Vous prendrés part au
nouvel éclat de gloire que le Roy s ' est acquis en avançant si gene-
reusement 1 'ouvrage de la paix , dans les tems Qu ' il pouvoit receüil-
lir de si grands avantages par la supériorité de ses Armes
J1 ne me reste qu 'a souhaiter qu 'au milieu du repos dont toutte
1 'Europe va jouir , vôtre Republique par la sagesse de sa conduite,
se maintienne dans une parfaitte union , et continue à s ' attirer les
bénédictions du Ciel
Magnifiques Seigneurs Votre . . . " .

1) s . Ploetz/Konferenzen und Verträge 111 - 114
2 ) Laut gedruckten EA war dies erstmals anlässlich der Tagsatzung der XIII

Orte vom 26 . August 1693 in Baden der Fall , s . ebenda VI 2 , 489 c gegen
Schluss . Stadt und Amt Zug war damals durch Beat Kaspar Zurlauben und
Christoph I . Andermatt vertreten.

3) s . ebenda 685 (Nr . 370 ) 4) s . Zurlaubiana AH 140/38

Kopie , wohl von der Kanzlei in Luzern , dem Vorort der kath . Orte,
für Stadt und Amt Zug bzw . dessen Ammann, Beat Kaspar Zurlauben , be¬
stimmt - AH 140 , 90 - 91 - Blatt 91 leer
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